
les éditions (le luxe de fS-C. Sand in-8, rte-s
GJctle,-Teca ilie d'lrecetc.; les ý voluisiý,:Ld, lu1-9, reliés
en tue traes dorées et mnaguilique ulit illiustrés et.

parmi sqdels on remarque: Les îîuontagels,-Lc aert et le
monde 8enVcu!JC,-Lc8 aruelur'es (7e Robin Jotile,-- La1 Terr sainte,-

o rl 7e d us-Chist, etc., à '$3.G0 ; Le Buarni dei Jdres-Les
contes ilrabes-Lcs quatre deiniers japes- La Jériua5lent dlivrée,
etc., etc., à $1.75. Les beaux volumes illustrés le la BIUBLIO

THEQUE ROSE à 50 cents 1 volume broché on PO cents relié

parmi lesquels on' remarqe les Suvres do Me e DE SEGUR.
Les >ons enfants -Fa'nçois la Bossu- L' Aubeicq de l'anto Gardien,
etc., etc., les oeuvres de Melle GOURAUD: Le livre d iainieî-
Lettres de deux 1,e)péoes-Le peit. col1 g dcru-L ./nde a e
etc.; etc. Il y a aussi. la'collectioia les3 oaivraiigle MieP
L'OLIVIER qui se compose te jolis vo!umues m-12 illustrés
avec cartonnage en chromo: Les anémoec-luets-Jasiins-
Peinnchicles-Lilas, etc., a 50 cents le volume; enfin i. y a un

choix complet d'alphabets illustrés et de livres d'images pour
les enfants, appropriés à toaus les âges et dans tois les prix, de
5 cents à $2 chaque.

On peut voir par cette courte énumérat.on que laon nialira

que Pembarras du choix, car l'on petit se proctiier à la maison
Rolland des livres pour tous les lges etîpourtoutes les bourses,

depuis le petit volume de l'enifantî, à 5 ets., jusquc'aux éditions
de luxe, de 20 à 25 dollars.

Il est très-facile de se faire expédier par la poste tons les on-

vrages en vente ches MM. Rolland, & Fils il suillit d'en faire la
demand1e, et ces messieurs expédieront les eil'ets fi anco par le

retour (le lat malle.

VENTES PAR LE SHERIF ~

JEAN ANTY ME ROY, Demandeur ; contre DAME MARIE

eJDOLL, veuve de feu Jean Evariste St.-Pierre. .
L Une terre sise et située en le premier rang de la seiglieusie

de Madawaska, dans la paroisse de Notre-Dame du Lac Téinis-
couatai, contenant environ sept arpents et demi le front si'-

-ue profoîndeur moyennae de viigt dIeux arpents et demi
-avec les bâtisses dessus construites.

Mais à on distraire nu petit terrain occupé par le <lit da-
briel Michaud·. ·

2. Un emplacement siset situé An la ville de F-aser ville .sur

la rue Fraser, contenant cinquante et un pied< suir la dite ruie
Fraser, sur cent cinq pieds de profondeur ;-avec liue nuaison
et autres bâtisses dessus construite, '

3. Un emplacement ais et situé en la dite ville (e deFraserville,
sur la rue du Marché, contenant environ cent trente-cinq pieds
de front sur cent vingt pieds de profondeur ;

4. Une terre sise et situé on le second rang de la dite ,ci-

gneurie de Maawaasal, ca la dite paroisse de Notre-Damine dni

ac Témiscouata, contenant dt.ux arpents de front sur trente
arpents de profondeur ;

5. Une terre de deux arpents et. quart de fiînt sur cuiviroal

vingt-neuf arpents doprotl'oîîena', sise et située ci la ite pas

roisse de Notre-Daie du Lac Téii6scouata;
6. Une autre terre sise et située eni la dite seigneurie, encore

en la même paroisse, conteianit deux arpeu- s et quartde fron
sur trente arpents de profondeur ;

7. Une terre sise et située au même endroit, en le troisiè

ran> contenant quatre arpents de front sur trente arapents d

r. Une uterre sise etsituée iu nime endroit, en le quatrièrm
rang, contenant deui arpents de front suai trente arpents di
>rofondeur;
9. Un emplacement sis et titué en le premier rang de laîdit

seignentle, en la dite paroisse, de forme irrégulière, contenician
environ sept à huit arpents en suliorfilcie.

Pouir être vendus conmste suit, savoir: les lots Nov. 1 4 o, (6

7, 8 et 9, a la porte de l'église <le la paîroiss' dle Notre-Dami
du Lac Témiscouta2 MARDI, le VINGT-HU1TIEîlE joua ild
DECEMBRE prochan, ADIX heures avant-iiih ; 't tes lot
Nos. 2 et 3, à la porte de léglisede li pa-ris d Sa it-Pa
'trice'de laui lvière duc Lou iie l'ivled leraîserv'iile, 2IEI
CtREDI le VINGT-NEUVI 3ME jour de DECEM pRE prochain
A UNE heure après-midi.

r. -A. SIROIS,

N ARCISSE BELLEISLE, de la paroisse des Trois Pistole
cultivateur, Demandeur; contre CYPRIEN SOUCY, d

Nainte-Françoise;

Une ierre .sise et sit -de en le premier rang de la paroisse de
Siante-Françoise, quatime concession :du la sex ianrie des
Trois-Ptstoles, contenant quatre-arpentsde front'sur quarante-
deux arpents de profondeur.

pour être epgylne à la porto de l'égse paroissiale de la pa
roisse le S-üifte Françoise, le TR ENTIEME jour de DE-
CE MIRE prochain, à DJX heures avant miidi.

*JOS. TuiA. PAR ADIS,
* Déput Shérif.

-TARCISSE BELLEISLE, de la paroisse dns rois-Pidoes,i-N cu;tivateuîr, Demandeur ; contre JOSEPLI SOUCY, de

Sainte.Françoise.
Une terre sise et située en le premier rang de la paroissed de

Sainate-Franise, quatrime concession de la seigneurie des
rois-Pistoles, comleilat deux arpents de front sur quarante-

deux arpents de profondeur; -avc les bâtisses dessus cons-
truite.

Pour être vendnîe à la porte de l'église paroissialecde la pa-
roisse de Sainte-Fra:.çise, le TRENTIEME jour de DE-
CELBRE prochain, à ONZE heures avanit-midi.

JOS. THA. PARADIS,
Député Shérif.

A VENDRE:
Graines de mil pour semence.

M01. les directeurs du Cercle Agricole le St-Sébastien d'Ayl-
ier offrent en vente 400 minots de graine de mil de prenière
qualité.

Les directeurs des sociétés d'agriculture qui ont l'intention
d.e se procurer (le la graine de mil pour semenee, afin d'eu faire
la distribution aux membres de leur société, trouveront avan-
tageux de l'acheter (les directeurs du Cercie -agricole de St-
Sébastien d'Aylmer, en s'adressant pour cela au présile::t du
Cercle, le Révd M1. S. Garon, curé dte St-S6bastien d'Aytmer,
P. Q.

cette graine sera livrable soit à la Station du chemin de fer
a St-Joseph (le la Beauce ou à la Statiou e St- Ienri.

CONTRATS DE LA MALLE.

t DES SOUMIISSIONS adressées an Mattre oGénéral des Postes
seront reçues à OTTAW'A jusqn'à lIDI,

LE 24 DECEMBRE PROCHAN,
pour le transport des Malles de Sa Majesté, sous les conditions

e d'un Contrat pour un terme dli quatre années, entr e GASPE
t BASSIN et la RIVE NORD DU ST-LAURENT, à partir de

,'ouvoi tire de la navigation de 1881.
Le transport se fera en goëlette de pas moins de 40 tonneaux,

la nouvelle mesure.
Des avis imprimés contenant des renseignements plus détail-

- lés au sujet dos conditions du Contrat projeté seront eu vue
- aux Bineaux de Poste de Gasp6 Bassinî, Point St-Peter, Percé,

Port Daniel et Paispébimîe, et au Bureau du11 soussigué, oh l'on
pourra, aussi, se procurer des formules de souiesion. .

f., -, WILLIAM G. SHEPPARD,Inspecteur as Postes.

Bureau de lInspecteur des Postes,
<' Québec, 30 octobre 1880.

9 décembre18,
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